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membres du Commonwealth, soit le Canada et la Grande-Breta-
gne en 1951, stipulaient de ne pas frapper de médaille autre que
pour des campagnes et non pour des endroits spécifiques, parce
qu'on pourrait en frapper pour toutes les plages où il y a eu un
débarquement, que ce soit en 1942 ou en 1944. On pourrait aussi
parler de la bataille de Vimy, où il y a eu près de 50 000 morts et
blessés canadiens lors de la Première Guerre. On aurait probable-
ment une kyrielle de médailles à frapper.

Ce qui m'inquiète dans cette demande, c'est qu'un ancien
combattant, quel que soit l'endroit où il ait oeuvré, quel que soit
l'endroit où il ait défendu son pays ou défendu d'autres pays,
d'invasion allemande ou autre, je pense qu'on ne peut spécifi-
quement frapper des médailles pour des endroits précis comme si
c'était distinctif d'avoir combattu à tel endroit, comme si ce
combat avait plus de valeur qu'un combat à un autre endroit.
C'est un petit peu de la discrimination à l'endroit de certains
vétérans qui n'ont pas combattu à Dieppe mais qui ont combattu
sur la plage de Juno ou sur la Falaise ou à Caen. Pourquoi ne
recevraient-ils pas eux aussi une médaille distinctive? Je me fais
un peu l'avocat du diable en ce sens que je reconnais très bien la
bonne intention du député de Winnipeg Transcona de présenter
une telle motion, mais je vois difficilement les raisons très
précises pour frapper une telle médaille.
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Comme je fais partie du Comité permanent de la défense, je
voudrais plutôt mentionner comme argumentation-et je pense
que c'est probablement ce que les vétérans peuvent demander-
qu'on a reçu des revendications de la part des anciens combat-
tants et aussi des anciens combattants de la marine marchande.
En ce qui concerne les anciens combattants, je crois que ce n'est
pas nécessairement une médaille qu'ils désirent, mais plutôt de
recevoir de l'aide en subventions et dans leur vie actuelle. On a
reçu des demandes à cet égard. Plutôt que de débattre la question
de frapper une nouvelle médaille, le Comité permanent de la
défense devrait se pencher rapidement sur les demandes spécifi-
ques des combattants de Dieppe. Comme ce raid a eu lieu il y a
déjà 52 ans, les survivants ne sont plus nombreux, d'où l'impor-
tance d'agir rapidement.

En conclusion, lorsque le député de Winnipeg Transcona de-
mandait le consentement unanime pour frapper une nouvelle
médaille spécifique, je voudrais rappeler que, tout au long de
l'histoire du Canada, aucune médaille n'a été frappée spécifique-
ment pour un endroit donné, lors de quelque guerre que ce soit,
sauf peut-être la médaille de participation à la guerre du Golfe.

Lorsqu'il y a eu des distinctions spécifiques à faire, il y a eu, à
la jonction d'une médaille ou d'une étoile, un ruban distinctif
mentionnant l'endroit où la bataille avait eu lieu. On se souvien-
dra peut-être d'avoir lu au sujet de Inkerman, où il y a eu de
nombreuses pertes canadiennes et anglaises. Un ruban distinctif
de cet endroit a été frappé.

Il y aurait possiblement lieu de ne pas frapper une nouvelle
médaille mais de joindre un ruban distinctif, comme l'a suggéré
la collègue du Parti libéral. Et on devrait plutôt axer le débat sur
une réponse plus rapide aux demandes des anciens combattants,
peu importent l'endroit et le moment où ils ont combattu.

Initiatives parlementaires

Je trouve difficile d'admettre qu'il faille spécifier un endroit
et un moment distincts, alors qu'il y a plein de Canadiens et de
Québécois qui ont participé, tout au long de l'histoire canadien-
ne, à différents combats et qui ont, avec courage, défendu leur
pays et d'autres pays. Pourquoi alors choisir le débarquement de
Dieppe, même si, malheureusement, ce massacre a causé plu-
sieurs pertes de vie et a touché beaucoup de Canadiens? Il reste
que c'est un peu agir avec discrimination envers les anciens
combattants et les vétérans qui ont participé à d'autres campa-
gnes. Pour ces raisons, je suggère de ne pas adopter cette motion.

[Traduction]

M. Jack Frazer (Saanich-Les Îles-du-Golfe): Monsieur le
Président, bien qu'il soit quelque peu répétitif, mon discours
portera sur un aspect historique de Dieppe. J'estime que cela
convient si l'on songe à l'importance de ce qui est arrivé à
Dieppe et des répercussions que cette bataille a eues sur le
Canada.

Le 19 août 1942, tout juste avant l'aube, une nuée de péniches
de débarquement a pris la mer en direction de la ville française de
Dieppe, sur la côte de la Manche. La plus importante offensive de
l'histoire, dont le nom de code était Jubilée, venait de commen-
cer. Pendant que la flottille de 250 petites embarcations se diri-
geait vers la côte, l'aviation s'apprêtait à livrer la plus grande
bataille aérienne de tous les temps.

Le débarquement de Dieppe devait servir de reconnaissance
pour évaluer la capacité des alliés de lancer une offensive amphi-
bie de plus grande envergure contre les défenses allemandes de la
Festung Europa ou Forteresse Europe. Malgré leur manque d'ex-
périence de combat, quelque 5 000 Canadiens ont engagé l'atta-
que contre Dieppe. Ils étaient appuyés par des commandos bri-
tanniques aguerris qui avaient pour mission de détruire les
batteries côtières allemande situées à l'est et à l'ouest de la ville.
Leur attaque sur les canons à Varengeville-sur-Mer, à l'ouest, a
été couronnée de succès, mais non celle sur ceux de Bemeval, à
l'est.
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En temps de paix, la ville de Dieppe était un centre de villégia-
ture peu important, mais agréable; en temps de guerre, elle est
devenue une forteresse. Certes, Dieppe n'était pas un centre
d'une grande importance, mais les Allemands estimaient qu'elle
était un objectif évident pour une attaque britannique. Elle était à
l'intérieur du rayon d'action de la RAF et c'est là que se trouvait
le terminal du traversier Dieppe-Newhaven.

Le casino de deux étages donnant sur la plage avait été lourde-
ment fortifié. La plage était couverte de nids de mitrailleuses
jalonnant les maisons en bordure de mer et, aux extrémités, de
casemates blindées et d'un char d'assaut pris dans le béton.

Depuis ces points d'appui et grâce aux canons postés dans des
grottes sur les deux promontoires du port en forme de fer à
cheval, il était possible d'effectuer un tir de ratissage d'un côté à
l'autre de la plage. En dépit du succès partiel remporté par les
commandos britanniques, dans l'ensemble, le raid contre Dieppe
est considéré comme un grand désastre.
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